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Convocation à l’Assemblée Générale Ordinaire du 19 mars 2022 

 
P. J. : 

 Bulletin d’Adhésion 2022 

 Pouvoir pour l’assemblée générale AFCC du 19 mars 2022 

 Candidature au CA et au Bureau de l'AFCC  

 
Madame, Monsieur, Cher membre de l’AFCC,  

L’Assemblée Générale ordinaire de notre association se tiendra le :  

                      Samedi 19 mars 2022 de 10h (accueil dès 9h30) à 16H30 

 Monastère la visitation 68 avenue Denfert-Rochereau  Paris 14ème  - M° Port Royal 

 

Ordre du jour : 

Tour de présentation 

 Désignation du président de la séance, du secrétaire, des scrutateurs 

 Rapport moral présenté par les co-présidentes 

 Rapport financier présenté par le trésorier 

 Rapport d’activité présenté par la chargée du développement et la secrétaire générale 

 Programme prévisionnel d’activités  

 Election par les adhérents à jour de la cotisation 2022, du tiers sortant du Conseil   

d'Administration  

 Questions diverses 

 

A l'issue de l'Assemblée, le Conseil d'administration se réunira pour élire les membres du 

Bureau, pour délibérer des actions à mener, construire un échéancier prévisionnel des temps forts  

de l’AFCC pour l’année 2022 : vous pouvez dès à présent faire acte de candidature au CA et au 

Bureau (document en PJ) 

 

 

Votre présence compte : impulser, développer, organiser, gérer, questionner, imaginer constituent 

autant d’actions porteuses de votre engagement singulier et d’indications de la dynamique associative 

partagée.  Venez avec toute personne dont la présence vous paraît utile. 

En cas d’empêchement, vous pouvez vous faire représenter par un autre membre de l’association muni 

d’un pouvoir (document en PJ) 
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                Association française pour la « Clinique de Concertation » 

 

 

Pour rappel, le quorum du tiers des membres présents ou représentés est requis afin que 

l’assemblée générale ordinaire puisse délibérer valablement (art. 10 des statuts).  

 

Comptant sur votre présence le 19 mars prochain, nous vous invitons d’ici là, à vous rapprocher 

d’autres membres de l’AFCC, notamment ceux du Bureau, pour toute question, suggestion, et 

proposition de contribution à la vie de l’association. 

 

Chacun d’entre nous est responsable de diffuser cette invitation et de la transmettre aux 

personnes intéressées par les activités de l’AFCC. (Invitation et statuts également accessibles sur 

le site www.concertation.net) 

 

 

Dans l'attente de nous retrouver  

 

Bien cordialement 

 

Sandrine Divet et Pierrette Baudry 

 Co-Présidentes de l'A.F.C.C. 

 

 

 

 

 

 

 

  Association loi 1901 reconnue d’intérêt général -   Siège social : 17 Avenue d’Italie Ap. 218    

 75013 Paris  - 33 (0)6 76 54 40 93 – afcc.concertation@gmail.com                                                            

 Contact formation : Catherine Mariette catherin.mariette@orange.fr  

 Contact personnes en situation de  handicap : Philippe Rosset  prosset@wanadoo.fr   

  . Formation NdA-IdF  n° 11 75 45071 75 -  Code APE-NAF  n° 9499Z -  Siret 513 983 718  00026  

   la certification qualité a été délivrée au titre des actions de formation. 

  . Recommandation n° 16 sur les pratiques innovantes sociales et Collectives du  Rapport de    

  L’IGAS sur l’accompagnement social 2018  

  Les espaces de pratiques de la « Clinique de Concertation sont accessibles sur l’agenda  du  

  site  www.concertation.net. 

  Les termes « Clinique de Concertation » et « Sociogénogramme »  sont  protégés à l’EUIPO  

  (n° 009122318 et 009122326).   Prière d’en respecter la graphie. 
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